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Alerte maximale  
au Covid-19

Promesses non tenues !

Pendant la campagne municipale, l’équipe 
majoritaire s’était engagée à améliorer la 
représentation de l’opposition. Pourtant, les six 
élu.e.s siègent exactement dans les mêmes 
instances municipales que précédemment.
Concernant le CCAS, c’est même un recul 
démocratique puisque la candidature de Mme 
Romera à la Commission d’Aide Sociale Facultative 
a été refusée, alors que Mr Thoviste y participait 
auparavant. Il a dû l’oublier...
Ajoutons que deux de ses anciennes co-lisitières 
y ont été nommées. Ce sont donc cinq membres 
sur six qui sont issus de leur équipe de campagne. 
Ils décideront donc entre eux des aides et 
secours accordés, et à qui. C’est inquiétant et 
anti-démocratique, et nous regrettons ce rejet 
d’une démarche constructive sur des sujets qui 
dépassement les clivages politiques. Première 
promesse non tenue !
Autre sujet évoqué lors du dernier Conseil 
d’Administration du CCAS, les colis de Noël.
C’était une tradition à Fontaine de réunir les 
fontainois.es de plus de 65 ans lors d’un repas de 
nouvelle année, courant janvier. Compte-tenu du 
contexte sanitaire ce repas se transforme en colis 
de Noël et ne concernera que les plus de 70 ans.
Pourtant, l’engagement de l’équipe concernait 
tous ceux «  qui ne peuvent pas se déplacer au 
repas des personnes âgées  »...C’est donc plus 
de 150 personnes qui seront exclues de cette 
attention. Deuxième promesse non tenue !
Enfin, comment ne pas évoquer la prime COVID à 
destination des agent.e.s du CCAS ? 
Comment comprendre que ceux qui avaient 
validé les conditions d’attribution de cette juste 
rétribution, en revoient aujourd’hui les contours, 
une fois à la direction de la ville ? Car l’économie 
concerne précisément celles qui ceux qui ont 
exercé leurs fonctions face à la population, ce qui 
était le plus sensible mais aussi le plus attendu de 
nos concitoyen.ne.s.
Pourtant, lors de la cérémonie du 14 juillet, Mr Le 
Maire assurait vouloir remercier toutes celles et 
ceux qui se sont mobilisées...Troisième promesse 
non tenue !

Face aux difficultés sociales accentuées par ces 
temps troublés, liés à la crise de la Covid-19, 
les devoirs d’une collectivité sont grands pour  
protéger les plus fragiles. Cet automne 
encore Fontaine n’a pas su répondre à ce 
défi. Aucune mesure sociale supplémentaire 
par rapport à l’ancienne municipalité n’a été 
prise pour compenser les pertes de revenus 
de milliers de fontainois-es, entrepreneurs, 
artisans, commerçants, artistes… Aucune action 
complémentaire n’a été engagée pour nos 
populations les plus fragiles. D’autant plus, 
que lors de sa dernière élocution télévisée, le 
Président Macron nous a clairement informé 
que la crise sanitaire serait présente au moins 
jusqu’à l’été 2021. Dans ce contexte, quelle ligne 
politique va prendre la Municipalité actuelle?  
À ce jour, aucun protocole, aucune ligne directrice, 
le flou total pour nos concitoyens. 

Rappelons que la crèche Léa Blain s’est retrouvée 
avec du personnel malade au Covid-19, quelles 
mesures ont été prises par Mr le Maire Franck 
Longo ? Aucun remplacement de personnel n’a 
été anticipé, la décision a été radicale : On ferme ! 
Aujourd’hui, cela concerne une crèche, demain 
peut être deux, voir des écoles etc… Il faut trouver 
des solutions pour nos familles et nos enfants, 
des solutions moins radicales et plus soucieuses 
du quotidien de nos concitoyens. Ah oui ! Les 
seules mesures prises : la baisse de la prime liée 
au Covid-19 pour le personnel qui est passée de  
30 € à 20 € par jour et le maintien de la TempoVélo 
censée être provisoire jusqu’à fin septembre !
Fontaine doit redevenir une ville solidaire, 
humaine et soucieuse de ceux qui vont mal 
comme de ceux qui vont bien. 
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